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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2021.02/34 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE – SCIC CEINTURE VERTE LE HAVRE SEINE – LES JARDINS DE LA 
VILLE – INTÉRÊT À L’INSTALLATION DE 3 FERMES MARAICHÈRES BIO - ADOPTION 

 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire  Dans le cadre de la Transition Ecologique 
communale la Ville de Montivilliers souhaite agir notamment sur le volet agricole à l’échelle 
communale. De plus, la Ville poursuit son engagement dans l’aménagement urbain durable via la 
reprogrammation de l’Eco-quartier les Jardins de la Ville. 

Le Havre Seine Métropole, aux côtés de la Chambre régionale d’agriculture de Normandie, de la SAS 
Ceinture verte, du Crédit Agricole Normandie Seine et de Naturapôle, sont en cours de création 
d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC). Une initiative qui permet d’apporter une aide 
aux nouveaux agriculteurs et une garantie aux partenaires et investisseurs solidaires. Au préalable de 
la création de la SCIC, une Association de préfiguration Ceinture Verte Le Havre Seine a été créée 
avec les mêmes partenaires. 

Ainsi, l’ambition de la SCIC Ceinture Verte Le Havre Seine est de faciliter et d’accélérer les 
installations en maraîchage, dans un contexte périurbain où le foncier est rare et cher. La SCIC 
accompagnera les porteurs de projet en intervenant à trois niveaux : 

- l’identification et le portage financier du foncier ; 

- le financement d’un outil de production performant (bâtiment, tunnels, irrigation) ; 

- l’accompagnement technico-économique des exploitants par des mentors de proximité. 

Le 18 novembre 2021, la Communauté Urbaine Le Havre Seine-Métropole a officialisé son entrée au 
capital de la SCIC Le Havre Seine en investissant 100 000 € en fonds propres, dès le lancement, pour 
un objectif de création de 20 fermes maraichères Bio. 

Alors que la moitié des responsables d’exploitations agricoles vont faire valoir leurs droits à la 
retraite dans les 10 ans, il est essentiel d’impulser dès maintenant une nouvelle dynamique dans 
l’approvisionnement en produits frais et de proximité.  

C’est dans ce contexte que la Ville souhaite informer l’Association de préfiguration Ceinture verte Le 
Havre Seine de l’intérêt de la Ville de Montivilliers à être le premier site d’installation de trois fermes 
maraichères de la future SCIC Ceinture Verte le Havre Seine, sur l’emprise de la Zone Agricole de 
l’Eco-quartier Les Jardins de la Ville. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n° 2021043 du Conseil communautaire en date du 18 novembre 2021 relative à la 

SCIC Ceinture Verte Le Havre Seine ; 



 

CONSIDÉRANT 

- Que la ville de Montivilliers poursuit son action de valorisation et de préservation de ses terres 
agricoles ; 

- Que l’Eco-quartier « Les Jardins de la Ville » dispose d’une Zone Agricole idéale pour 
l’implantation d’agriculture de proximité de type maraichage Bio ; 

- La création de l’Association de préfiguration Ceinture Verte et le projet de création de la SCIC 
Ceinture Verte Le havre Seine 

- Les objectifs annoncés de la Ceinture Verte de la création de 20 fermes maraichères Bio sur 5 ans 
sur le territoire de la Communauté urbaine 

 

Sa commission municipale n° 3, Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 25 février 2022, 
consultée ; 

VU le rapport de Madame la 1ère Adjointe au Maire, en charge de l’enfance et de la vie éducative, de 

la jeunesse, de l’environnement et des transitions écologiques ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire manifester de l’intérêt de la Ville de Montivilliers à l’installation 
des trois premières fermes maraichères Bio de la SCIC Ceinture Verte Le Havre Seine sur la Zone 
Agricole de l’Eco-quartier « Les Jardins de la Ville ». 

 

 

Sans incidence budgétaire 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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